
Annexe 1 
Conditions statutaires d’avancement de grade par sélection professionnelle 
Au titre de la campagne 2011 les conditions sont appréciées au 31/12/2011 

 
Grade 

d’origine 
Grade 
d’accès 

Conditions statutaires Services retenus Services exclus 

 
IR1 
 

 
IRHC 

Justifier de 8 ans de service comme 
ingénieur de recherche (article 75 D.n°83-
1260) 

- services accomplis en qualité de fonctionnaire 
titulaire et stagiaire1 dans le corps des IR 

 
- services accomplis en détachement dans le 
corps des IR (EPST) 
 
- périodes de mise à disposition 
 
- jours de congé de présence parentale 
accordés selon le dispositif en vigueur à 
compter du 1er mai 2006 

- périodes de disponibilité 
 
- périodes de hors-cadre 
 
- périodes de congé parental 
 
- périodes de congé de présence parentale 
accordées selon le dispositif en vigueur 
avant le 1er mai 2006 

 
IR2 
 

 
IRHC 

Avoir atteint le 7ème échelon du grade d’IR2 
et justifier dans ce grade de 8 ans de 
services effectifs (article 75 D.n°83-1260) 

- services accomplis en position d’activité en 
qualité de fonctionnaire titulaire et stagiaire1 
dans le grade des IR2 
 
- services accomplis en détachement dans le 
grade des IR2 (EPST) 
 
- périodes de mise à disposition 
 
- jours de congé de présence parentale 
accordés selon le dispositif en vigueur à 
compter du 1er mai 2006 

- périodes de disponibilité 
 
- périodes de hors-cadre 
 
- périodes de congé parental 
 
- périodes de congé de présence parentale 
accordées selon le dispositif en vigueur 
avant le 1er mai 2006 

 
TCS 
 

 
TCE 

Sans condition (article 115-1 D.n°83-1260)  
Sans objet 

 
Sans objet 

 
TCN 
 

 
TCE 

Justifier d’au moins une année d’ancienneté 
dans le 6ème échelon du grade de TCN 
(article 115-1 D.n°83-1260) 

 
Sans objet 

 
Sans objet 

 Rappel : la durée du stage ne peut être prise en compte dans l’ancienneté pour l’avancement que pour une durée d’un an Précision : les indications figurant dans ce tableau 
correspondent aux situations les plus fréquemment rencontrées. Elles n’ont aucun caractère exhaustif. 
 


